
Festival des Aquarellistes de Bagnols 

 

 

 

Cher(e)s Ami(e)s Aquarellistes, 

 

Vous avez bien voulu participer à cette vingt-deuxième édition du Festival des Aquarellistes de Bagnols, nous vous                 

en remercions bien sincèrement et soyez les bienvenu(e)s dans notre village. 

 

Pour faciliter le déroulement de ce festival, voici quelques rappels : 

 

Accueil des artistes pour la Soirée d’Ouverture 

 

L’accueil a lieu salle des marronniers le vendredi 27 juillet à partir de 17 h 30. 

.  

Il vous sera remis : 

- Votre badge, 

- Le catalogue du festival, 

- Le numéro d’emplacement et le nom du placier pour les exposants en extérieur, 

- Votre diplôme de participation, 

- Un petit cadeau. 

 

Soirée d’Ouverture 

 

Elle se déroule le vendredi 27 juillet 2018 :  

- 19 h 00 : Ouverture de la salle des 2 Joseph  (seuls les porteurs de cartes  d’invitation seront admis). 
 

- 19 h 15 : Allocutions et proclamation du palmarès. 

 

- 19 h 30 : Cocktail. 

 

- 21 h 00 : Fermeture de l’exposition. 

 

Vin d’honneur 

 
Il aura lieu le samedi 28 juillet à 19 h 00 sur la place du village. Ce vin d’honneur sera offert aux participants et à                         

leurs invités ainsi qu’aux Bagnolais. Une animation musicale prolongera la soirée jusqu’à 22 heures. Possibilité de                

restauration sur place. 

 

Ouverture au public 

 

Le festival est ouvert au public les samedi 28 juillet et dimanche 29 juillet 2018 de 10 heures à 19 heures, l’entrée est                       

gratuite.  

Un catalogue est proposé au public pour la somme de 5 €. Ce catalogue permet de voter pour le prix du public et de                        

participer à la tombola. 

 

Les œuvres pourront être décrochées le dimanche 29 juillet à partir de 19 heures et elles pourront être                  

éventuellement retirées le lundi matin 30 juillet à partir de 9 h 00 salle des marronniers ou à la bibliothèque le samedi                      

matin de 10 h 00 à 12 h 30 (tél. 04 74 71 82 24). Un certificat de reprise sera signé par l’artiste. Afin de respecter le                           

public et de garantir la tenue exemplaire du Festival aucun décrochage des œuvres exposées en locaux ne sera                        

autorisé avant le dimanche 29 juillet 18 h 30. Aucune dérogation à cette disposition ne pourra être accordée. Tout                           

artiste prenant l’initiative de décrocher un tableau en locaux sans avertir les responsables du festival se verra                 

immédiatement exclu du festival. 



 

Emplacements extérieurs 

 

Le numéro de la place et la personne référente seront donnés lors de l’accueil des artistes le vendredi 27 juillet.                    

L’emplacement est d’environ de 3 x 3 mètres. 

L’accueil et l’installation se feront le samedi 28 juillet à partir de 7 h 30. Seul le placier est habilité à vous donner la                        

place, aucun placement anarchique n’est toléré. Pour permettre l’ouverture au public à 10 heures, l’installation des                

artistes devra être terminée à 9 h 30 dernier délai  

Il est prudent de prévoir en cas de grand soleil un parasol ou une tonnelle n’excédant pas 3 x 3 et des récipients tels                        

que des bidons pour lester les grilles extérieures, un coup de vent est toujours possible. Une bombe aérosol et du                    

produit solaire sont recommandés. 

 

La présence des peintres concernés est indispensable. Il est demandé à chacun de respecter les emplacements,                  

cependant, des permutations entre artistes sont possibles, sous réserve d’avertir les organisateurs. 

 

Le nombre d’œuvres encadrées exposées en même temps est limité à une dizaine et renouvelable en cas de vente. La                                      

réalisation d’aquarelles sur place étant une obligation, celles-ci pourront être vendues et emportées de suite. L’artiste devra                        

prévoir son mode de présentation. Afin de répondre à la demande des artistes et à une attente du public la présence                      

d’aquarelles non encadrées placées dans un carton à dessin est autorisée. Tout autre produit (cartes postales,                              

signets, affiches personnelles, livres, photocopies…) est interdit. 
 

 

Restauration 

 

Plusieurs types de restauration sont proposés : 

 

- Restaurant « le petit Bagnolais » (restauration classique), 

- Buvette du Festival (restauration rapide), 

- La roulotte à Manu (frites). 

 

Certains que ce festival répondra à votre attente, nous vous souhaitons un excellent festival. 

 

 

Toute l’équipe du Festival 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Bagnols en Beaujolais 

 
Un merveilleux  petit village en pierres dorées, 

 au cœur d'un vignoble renommé,   

avec ses façades brillant de mille reflets  

"Petit  chien  de  village"    

a dit  Madame de Sévigné, avec son église du  

XV ème siècle enrichie de remarquables  

vitraux contemporains. 

Un château du XIII ème siècle, imposante  

demeure magnifiquement restaurée en un  

établissement hôtelier de grand luxe,  

150 hectares de vignes parfaitement  

exposées qui produisent un beaujolais 

fruité et gouleyant particulièrement 

apprécié par tous les amateurs  

de bons goûts. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un cadre et une ambiance  

remarquables  dont vous garderez  

un souvenir inoubliable ! 

 

 

Organisé par  l’Association Municipale des  

Loisirs et la Commune de Bagnols,  

le Festival des Aquarellistes, pour sa   

Vingt deuxième édition, rassemble une  

centaine  d’artistes, aussi bien amateurs  

que professionnels. 

Le succès déjà bien établi de ce festival  

  annonce une magnifique édition 2018. 

 Plus de 1.000 aquarelles  

seront exposées. 
 

 

 
 

Prix 

 

 Prix du meilleur  ensemble          

Prix de l’A.M.L. 

Prix du public 

Prix de la meilleure affiche 

Prix de la Municipalité 

Prix de l’encouragement 

Prix du thème 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

Partenaires : 

 

L’aquarelliste Guylaine  Quinet 

est la marraine  de ce festival. 

Le Château de Bagnols,   

et de nombreux autres  partenaires  

  participent pleinement et 

 apportent  

leur soutien au festival. 
 

 

 



 

Le Festival a lieu en plein air, sur les places  

et ruelles du village avec 

réalisation d’aquarelles sur place.  

Les œuvres  "accrochées" sont  

exposées dans l'église,  

 la mairie, la salle des marronniers, 

 les trois chapiteaux,  

et la salle des deux Joseph. 

De splendides aquarelles,    

signées par les lauréats des 

prix du Festival 2017, seront  

mises en jeu par l’A.M.L. 

A.M.L. 

Renseignements en Mairie 

69620 Bagnols 

Téléphone : 06 25 91 72 17 

              Ou 06 82 75 59 30 

      courriel:      aml.bagnols@laposte.net 
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